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INSCRIPTION POUR LOGEMENT 

 
 

LLOOGGEEMMEENNTT  SSÉÉLLEECCTTIIOONNNNÉÉ 

Adresse / quartier   Date de la visite  

Locaux (nombre de 
pièces)  

 Etage   

Date d’entrée souhaitée   
Par quel biais avez-vous trouvé ce 
logement? 

Loyer mensuel  Fr. Site internet � Tribune � 

Charges  Fr. Listes � 
Tout 
l’immo 

� 

Garantie bancaire (3 
mois de loyer hors 
charges)  

Fr. Locataire � GHI � 

Habitation principale  OUI NON Autres �   

  

DDOONNNNÉÉEESS  PPEERRSSOONNNNEELLLLEESS  

TTIITTUULLAAIIRREE  DDUU  BBAAIILL  CCOO--TTIITTUULLAAIIRREE  OOUU  GGAARRAANNTT  

Nom et Prénom :  Nom et Prénom :  

Date de naissance :  Date de naissance :  

Nationalité :  Nationalité :  

Permis B-C ou autre :  Permis B-C ou autre :  

Etat civil : 
� célibataire  � marié(e)  � séparé(e) 
� divorcé(e)  � veuf(ve)  � partenariat 
enregistré 

Etat civil : 
� célibataire  � marié(e)  � séparé(e)  
� divorcé(e)  � veuf(ve) � partenariat 
enregistré 

Adresse actuelle � :  Adresse actuelle � :  

� Prof. et/ou privé :  � Prof. et/ou privé :  

� Portable :   � Portable :   

Adresse e-mail :   Adresse e-mail :   

Profession :  Profession :  

Employeur :  Employeur :  

Adresse de l'employeur 
: 

 
Adresse de l'employeur 
: 

 

Revenu mensuel brut :  Revenu mensuel brut :  

Régie ou propriétaire :  Régie ou propriétaire :  

Assurance RC privée :  Assurance RC privée :  

Nombre d'occupants adulte(s) :  enfant(s) :   

Animaux :  

Références :   

 VOIR AU VERSO �������� 

GER. REF. 
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INSCRIPTION POUR LOGEMENT 

 
 

Ce formulaire est à compléter, dater et signer par le demandeur de logement ainsi que le conjoint, 
le co-titulaire ou le garant du bail éventuel. 

 

Il doit être remis à notre régie, accompagné des documents suivants : 
 

� Copie de pièce d’identité (carte d'identité ou passeport suisses, permis de séjour B,C, L ou carte 
de légitimation pour les personnes de nationalité étrangère). 

� Attestation de salaire ou 3 dernières fiches de salaire récentes 

� Attestation de solvabilité (document original) émanant de l’Office des Poursuites du lieu de 
domicile actuel (validité 3 mois) 

� 
� 
 

Si garant nécessaire, ajouter une lettre de garantie en plus des papiers précités  
 
Attestation de résidence (sur demande du bailleur), émanant de l’Office Cantonal de la 
Population 
 
 

 
ATTENTION !  

• SEULS LES DOSSIERS COMPLETS SONT ACCEPTES. L’INSCRIPTION DOIT ETRE ACCOMPAGNEE DES PIECES 
DEMANDEES.  

• AUCUN DOCUMENT NE SERA RETOURNE.  
• POUR DES RAISONS DE CONFIDENTIALITE, LE DOSSIER DES CANDIDATS NON RETENUS,  

Y COMPRIS SES ANNEXES, SERA DETRUIT. 

 

AVIS AU(X) CANDIDATS(S) LOCATAIRE(S) : 
Notre régie se réserve le droit d’accepter ou de refuser cette demande, sans avoir à en indiquer les motifs. 
 
Au cas où le demandeur, après avoir accepté oralement la location d’un objet, ne donnerait pas suite au 
bail qui lui aura été présenté ou envoyé pour signature, il reconnaît devoir à la régie la somme forfaitaire de 
Fr. 250.- HT à titre d’indemnité. Les frais d’établissement de bail s’élèveraient à : Fr. 110.- pour les 
appartements et villas, Fr. 50.- par parking/garage conclu indépendamment d’un logement. Ces frais 
administratifs HT sont payables à la signature du bail. Les frais de plaquettes seront facturés séparément. 
 
Le(s) demandeur(s) certifie(nt) que les renseignements donnés ci-dessus sont conformes à la réalité et 
autorise(nt) la régie à les vérifier si nécessaire. 
 

Les renseignements recueillis sont confidentiels. 
 

 

Signatures  � 
 

Titulaire :  Co-Titulaire :  

 

 Lancy, le  
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ATTRIBUTION  
DES LOCAUX 

 
 

Au moment où nous sommes 
autorisés, sur le principe, à 
vous louer les locaux et pour 
nous permettre de valider 

votre candidature : 

 
� Nous vous invitons à prendre rendez-vous en nos 

bureaux et vous remercions à cette occasion de nous 
présenter les documents ci-dessous :  

 
• Pièces d’identité originales (carte d’identité ou 

passeport suisses, permis de séjour B, C, L ou carte de 
légitimation pour les personnes de nationalité 
étrangères). 

 
• Attestation originale de l’employeur certifiant que le(s) 

preneur(s) est (sont) employé(s) et ne fait (font) pas 
l’objet d’une mesure de licenciement et confirmant le 
montant du salaire. 

 
• Attestation originale de solvabilité émanant de l’Office 

des Poursuites au lieu de domicile actuel (validité 3 
mois). 

 
 

Aussitôt ces documents en 
notre possession, nous 
pourrons valider votre 

candidature et établir votre 
contrat de bail : 

 
� En cas de conclusion d’un contrat de bail, nous attirons 

votre attention sur le fait que nous devrons être en 
possession des pièces suivantes (au plus tard à la date 
d’entrée en vigueur du bail) pour que nous soyons 
autorisés à vous remettre les clés de votre logement : 

 
• Récépissés des BVR concernant le paiement du 1er loyer 

et des charges + les frais divers (présenter les originaux) 
 
• Garantie bancaire 

 
• Attestation RC ménage 

 
 

Par la suite : 
 

 
� Nous vous rappelons que le paiement du loyer et 

charges devra s’effectuer régulièrement avant le 10 de 
chaque mois. 
 

 


